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Le SNETAA académique garde le cap pour défendre le Lycée Professionnel et ses personnels 
 La rentrée est maintenant là et avec elle son lot de nouveautés et de surprises. Dans un contexte de mise en 
place de la réforme de la voie professionnelle, notre Académie a été un peu bousculée. 
 C’est ainsi que nous avons eu la surprise de découvrir que le Recteur de l’Académie avait demandé à « être 
démissionné » et que Le Secrétaire Général gérerait la rentrée dans l’attente de son remplacement lors d’un prochain 
conseil des Ministres. 
 Surprise aussi de découvrir que le service de la DPE n’avait plus de cheffe entre les commissions de Juillet et 
d’Août, ou plutôt que son départ fin Juillet, faisait que tout le travail était porté par l’adjointe du service, qui en plus 
des affaires courantes devait finaliser le mouvement avec son équipe, le successeur à la DPE n’arrivant qu’au 1 er sep-
tembre. 
 Surprise encore de découvrir qu’au 1 er Septembre la cheffe de la DPE4 avait elle aussi changé. 
Pourtant le SNETAA FO durant l’été, grâce au travail de ses commissaires paritaires, a su répondre présent pour la 
défense des collègues en CAPA et entend continuer à le faire malgré la réforme de la fonction publique qui annonce 
une évolution certaine du rôle des commissions paritaires. La négociation sur les décrets d‘application de la loi doit 
commencer dès ce mois ci. 
 C’est bien au milieu de ces changements que cette rentrée voit la mise en place de la réforme de la voie profes-
sionnelle. 
 Sans surprise, le SNETAA FO vous rappelle qu’il faut être vigilant et faire remonter au syndicat les soucis ren-
contrés dans vos établissements dans l’application de la mise en place de la réforme. Le SNETAA FO vous rappelle  
que les collègues au national ont négocié auprès du Ministère deux semaines de co-intervention sans élèves, pour que 
les professeurs de lettres et de maths puissent s’accorder avec les professeurs d’enseignement professionnel afin d’éla-
borer un projet. Exigeons qu’à la lecture de la page 48 du BO de Mars 2019, les proviseurs qui n’envisageaient pas 
d’appliquer cette décision soient rappelés à l’ordre par leur hiérarchie. 
 Sans surprise pour l’équipe académique pas de changement à cette rentrée. Les mêmes que l’an passé, ont re-
pris leurs missions, celles de défendre le statut des PLP, de faire appliquer les textes en vigueur et de faire connaître les 
mandats du SNETAA FO, ceux du congrès de Ronce les bains. Ceux qui ont permis d’obtenir le maintien de 1250 
postes en gagnant des heures complémentaires à hauteur de 13,5 heures hebdomadaires au lieu de 11,5 dans la grille 
horaire des baccalauréats professionnels. Cette réforme nous ne l’avons pas souhaitée, cependant elle s’applique et 
nous interviendrons tout au long de l’année, à travers les commissions au Rectorat, les heures d’informations syndi-
cales dans les établissements, les réunions d’informations départementales ou académiques et les stages de formation 
pour exiger que les moyens promis soient donnés. Et aux cotés du SNETAA national nous continuerons à nous enga-
ger en faveur d’une école de qualité qui forme de bons professionnels, citoyens actifs et acteurs de leur avenir. 
 PLP et personnels d’Éducation, titulaires stagiaires ou contractuels, actifs ou retraités, avec le SNETAA FO 1er 
syndicat de la voie professionnelle publique, vous choisissez un syndicat qui vous défend et met en avant la spé-

cificité du Lycée Professionnel au service des élèves qu’il accueille. Alors n’hésitez pas et proposez aux collègues 
qui vous entourent de nous rejoindre pour une formation professionnelle initiale sous statut scolaire, publique, laïque 
pour tous les jeunes qui le souhaitent. Bulletin d’adhésion sur notre site : http://snetaa.poitiers.free.fr 

Bonne rentrée à tous. 
La Rochelle, 12 septembre 2019,  

Bénédicte MOULIN, Secrétaire Académique SNETAA-FO  
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Déclaration du SNETAA FO à la CAPA d’accès à la 
classe exceptionnelle , le 27 Août 2019 à Poitiers 

 Alors que la CAPA de la classe exceptionnelle ne 
siège que depuis 2018, voilà que la réforme de la fonction 
publique votée par l’assemblée nationale et promulguée le 
6 août 2019 au JO, va la transformer en souvenir d’un 
autre temps. C’est d’ailleurs le cas de toutes les CAPA des 
PLP et des autres instances paritaires qui vont totalement 
changer de nature. En affaiblissant la représentation des 
personnels et en renforçant le pouvoir hiérarchique, cette 
réforme conduit inévitablement à l’augmentation de déci-
sions arbitraires et conduit à créer ou renforcer une cer-
taine opacité en matière de promotion et d’avancement de 
nos collègues. 
  Est-ce bien une solution pour positionner les person-
nels dans plus de difficultés qu’actuellement ? Le travail 
réalisé jusqu’à présent, en faisant remonter les informa-
tions du terrain, a toujours permis de trouver avec le Rec-
torat les meilleures solutions pour nos collègues et le fonc-
tionnement des établissements pour les mutations. Il en est 
de même en matière d’avancement lorsqu’il s’agissait de 
dénoncer les situations relevant de l’arbitraire comme nous 
serons sans doute encore amenés à le faire aujourd’hui.  
 Le SNETAA FO a toujours remercié les services du 
Rectorat pour la qualité de leur travail et a toujours noté 
leur sérieux quand parfois même, les temps impartis par 
l’autorité de tutelle était très, voire trop court. 
 Aujourd’hui, ce qu’impose le parlement c’est un 
cloisonnement total entre les acteurs : entre ceux qui posi-
tionnent les personnels et qui font avancer leur carrière et 
les fonctionnaires de terrain, ceux qui au jour le jour notent 
le bon fonctionnement ou les dysfonctionnements profonds 
du système puisqu’ils les vivent.  
 Au SNETAA FO nous nous élevons contre cette 
réforme de la fonction publique car nous croyons en une 
société égalitaire dans laquelle chacun connait les enjeux 
et sait que sa situation sera traitée de la même manière sur 
l’ensemble du territoire. Au SNETAA FO c’est une cer-
taine idée de l’Ecole républicaine et laïque et du rôle de 
ses personnels que nous défendons. Aujourd’hui, nous di-
sons que les textes législatifs nous en éloignent de plus en 
plus. 
Quand la contractualisation devient le maitre mot, com-
ment un système national peut-il le rester ? Le contractuel 
sera encore plus balloté que maintenant, d’établissement 
en établissement. Le SNETAA FO tient à rappeler ici son 
exigence de mise en place de concours nationaux permet-
tant la possibilité de titularisation de tous les Contractuels. 
  Ce qui est certain, c’est que la situation de ces nou-
veaux personnels va devenir de plus en plus la norme, 
puisque par une durée maximum de 6 ans ils ne verront 
jamais cette classe exceptionnelle issue du PPCR dont le 
SNETAA FO dénonçait déjà les injustices. Au travers du 
renforcement de la contractualisation ce qui se joue réelle-
ment c’est la remise en cause du droit à carrière pour l’en-
semble des personnels. Au moment où l’on parle du projet 
de réforme des retraites et des difficultés particulières 
qu’elles posent pour ceux qui exercent le métier d’ensei-
gnant comment ne pas dénoncer une telle situation et me-

surer la méconnaissance et l’inconséquence des députés 
qui ont voté un tel projet. 
 Le SNETAA FO n’a pas voté le PPCR puisqu’il 
entrainait une évolution plus lente des carrières et pas les 
soi-disantes revalorisations salariales annoncées. Mesure 
phare de la réforme des parcours professionnels, carrières 
et rémunérations (PPCR), la création de la classe excep-
tionnelle était présentée par ses promoteurs comme la con-
trepartie de la non compensation des pertes de pouvoir 
d’achat accumulées depuis 2000, et la suppression d’une 
notation chiffrée, encadrée. 
 Depuis la mise en place de cette classe exception-
nelle, le SNETAA FO dénonce les incongruités du vivier 
1. Ce vivier qui doit promouvoir l’exceptionnalité d’une 
carrière faite dans des conditions particulières d’exercices 
ou associée à une implication auprès du Rectorat.  
  Le SNETAA-FO a toujours exprimé ses réserves les 
plus fortes sur ce nouveau grade. Il dénonce le fait que ce 
grade soit essentiellement un grade fonctionnel, auquel 
tout PLP ne pourra accéder, et basé sur un classement fait 
à partir de critères restrictifs pour le vivier 1 représentant 
80 % des promouvables. Pour les concepteurs de la ré-
forme, la classe exceptionnelle est une première réponse 
aux préconisations de la Cour des Comptes qui, déplorant 
« l’insuffisance de l’encadrement intermédiaire » exige 
[d’] identifier des fonctions de coordination (coordination 
disciplinaire, coordination de niveau) et d’appui (tutorat, 
personnes ressources). Chaque collègue doit pouvoir y 
accéder avant sa fin de carrière. 
 Avec Force Ouvrière, le SNETAA FO s’était opposé 
à la mise en place d’un tel grade fonctionnel. Il y reste op-
posé et revendique le droit effectif à une carrière complète 
pour tous.  
 La note de service 2019, élargie à de nouvelles fonc-
tions cette année, n’améliore pas vraiment le résultat pour 
les PLP. D’autant que les PLP exerçant auprès des BTS 
ont été exclus de ce vivier 1. Les PLP sont-ils considérés 
comme des sous-professeurs ? 
Une évolution positive semblait prendre en compte de nou-
velles fonctionnalités comme celle de formateur acadé-
mique hors le nouveau diplôme qui n’a que 3 ans, et qui 
pénalisait ceux et celles qui précédemment et pendant 8 
ans ou plus avaient exercé ces fonctions.  
 Quel ne fut pas l’étonnement du SNETAA au mo-
ment de la mise en place de la note de service par les ser-
vices du Rectorat de Poitiers, qui se sont tournés vers le 
ministère suite à nos questionnements, de découvrir que la 
seule prise en compte pour justifier d’année de formateur 
était la ligne budgétaire qui apparaissait sur la feuille de 
paie ; ainsi n’était pas formateur académique celui qui 
avait, pendant des années et même au-delà des huit ans 
demandés, formé les jeunes stagiaires à l’IUFM ! Celui-ci 
ayant été rémunéré par l’IUFM et non par le Rectorat ou 
n’ayant reçu aucune décharge Rectorale pour cette mis-
sion, ne pouvait pas prétendre au vivier 1.  
Cette fonction donc n’entre pas dans la comptabilité pour 
le vivier 1. Ce n’est pas équitable ! Au SNETAA FO nous 
dénonçons ce refus de prise en compte. Aussi, dorénavant 
nous informerons les personnels « n’acceptez aucune ac-
tivité sans qu’elle n’apparaisse clairement étiquetée sur 
la fiche de paie ». 
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 …/… De la même manière, au vu de la note de ser-
vice, rappelons que l’investissement comme tuteur 
ou pour une autre mission n’est pas prise en compte 
si elle est exercée auprès de deux personnels, la 
même année. Une fois encore, c’est un mépris pour 
le travail effectué. 
 Enfin, les 8 années de ZEP ou REP ou REP+, 
ne semblaient pas poser soucis, puisque les procès-
verbaux faisaient foi. La situation géographique et 
sociale de l’établissement permettant clairement de 
lister les enseignants pouvant prétendre à ce Vi-
vier1…. 
 Eh bien non ! Au vu de la note de service, pour 
les non titulaires, les élèves de ZEP et de REP et 
REP+ sont beaucoup moins difficiles… Ainsi ces 
années de Maitres auxiliaires ou de Contractuels ne 
sont pas comptabilisées, puisqu’années de non titu-
laire. 
 Quant au passage à l’échelon spécial que nous 
avons à examiner aujourd’hui, force est de constater 
qu’il ne fait qu’accentuer l’arbitraire constaté lors du 
passage à la classe exceptionnelle car, non seulement 
il ne concerne que 20% des promus à ce grade mais 
il est de fait réservé à ceux qui ont obtenu un avis 
exceptionnel. Et ce n’est pas le critère d’âge qui 
pourrait être retenu pour modifier des situations qui 
est susceptible de régler les injustices. Enfin, si l’on 
regarde de près l’âge de ceux qui ont été promus jus-
qu’à présent, très peu finiront à l’échelon terminal.  

 Pour le SNETAA FO, est mis en place tout ce 
que nous avions prédit lors du vote pour ce PPCR, 
des carrières inégales, un travail méprisé, une prise 
en charge des personnels mise à mal puisque le 
manque de candidats au vivier 1 ne permet pas de 
reporter les « places restantes » sur le vivier 2, et 
toujours pas d’augmentation du point d’indice, 
seule augmentation égalitaire pour chacun, dans 
une éducation nationale, laïque et républicaine. 
C’est pourquoi, le SNETAA FO rappelle ses re-
vendications, notamment :   
 Un déroulement de carrière complet qui permette à 

tous les PLP et CPE d'atteindre l'indice terminal de 
leur corps (HEA3),  

 Une augmentation immédiate de 16% de la valeur 
du point d’indice de la fonction publique,  

 Le maintien du code des pensions et de leur calcul 
sur la base de 75 % (2 % par année de cotisation) 
sur les six derniers mois de traitement, 

  La suppression de la journée de carence, non ré-
munérée en cas de congé de maladie ordinaire, 

  Le retrait du projet gouvernemental de majoration 
de 1,7 % de la CSG pour les retraités, 

  Une formation professionnelle initiale à temps 
plein publique et laïque dans l’Education nationale, 

 La mise au mouvement national des postes vacants 
étiquetés P en particulier dans cette académie. 

Benedicte Moulin, Secrétaire Académique 

Pour adhérer au SNETAA FO : par formulaire papier ;  
Par internet directement en ligne http://www.snetaa.org 

Calendrier prévisionnel des réunions du SNETAA FO dans l’académie de Poitiers 
Parce que le SNETAA FO est un syndicat de terrain actif et proche de ses adhérents ! voici un calendrier 
prévisionnel 2019 - 2020 (chacun sera informé des dates par courriel) 

 26 Septembre 2019, dans chaque département : rôle et moyens d’actions des représentants du SNE-
TAA dans l’établissement. 

 Novembre 2019 : rencontre avec Muriel Turchis, psychologue clinicienne au SNETAA 

 Novembre 2019 : réunions mutation mouvement inter (dans chaque département) 

 Novembre 2019 : CSA (Conseil Syndical Académique le 1er des 3 organisé dans l’Académie) 

 Décembre 2019 : réunion retraitables et retraités 

 Janvier 2020 : formation DGH 

 Février 2020 : réunion ASH 

 Mars 2020 : réunion Contractuels  

 Mars 2020 : réunions mutation mouvement intra (dans chaque département) 

C’est aussi la rentrée du SNETAA ...et un changement en vue… 
 Voilà plus de 20 ans que Gérard Grangeteau assurait avec discrétion et efficacité la fonction de Tréso-
rier du SNETAA Poitiers. Il s’est dévoué pour que notre organisation puisse fonctionner au service de ses 
représentants et de ses adhérents. Poste stratégique, il n’a jamais compté son temps...mais pour lui le temps 
était venu de passer le relais...Longtemps, il a été mon collègue...et j’ai accepté de lui succéder pour intégrer 
la nouvelle équipe en place à cette rentrée. Alors je crois qu’au nom de l’organisation un grand Merci s’im-
pose ! Et je sais qu’il va rester parmi nous, pour continuer de nous aider ! 

Stéphane Contamines, Trésorier Académique 

http://snetaa.poitiers.free.fr/adherer/adherer.htm
http://www.snetaa.org
http://www.snetaa.org
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Vos contacts académiques SNETAA FO 
2019 / 2020 

SECRETAIRE ACADEMIQUE S3 

(nouvelle) Bénédicte MOULIN : 06 10 64 54 69 snetaa.s3.poitiers@gmail.com (+ Membre du CAEN) 

(ancien) Henri LALOUETTE : 06 67 30 60 78  snetaa.poitiers16@gmail.com (+ Membre du CTA) 

Trésorier académique - Stéphane Contamines - stephane.contamines@orange.fr  06 20 22 46 15 

SECRETAIRES DEPARTEMENTAUX S2 

Stéphane  

CONTAMINES (16)  
+ Form. syndicale 

06 20 22 46 15 
stephane.contamines@orange.fr 

Bénédicte  
MOULIN (17) 

06 10 64 54 69 
snetaa17@gmail.com 

Henriette MEUNIER 

(79) 
06 04 13 60 21 

snetaafo79@gmail.com  
Sophie TEXIER (86) 

06 89 96 51 91 
stsophie.texier@gmail.com 

COMMISSAIRES PARITAIRES ACADEMIQUES (Pour les PLP Titulaires et Stagiaires) 

Bénédicte MOULIN 

(17) 
06 10 64 54 69 

snetaa17@gmail.com 

Sophie SOUDANT 

(17) 
06 09 07 50 65 

sophie_s48@hotmail.com 

Jean Paul  

GARRIBOTTO(86) 
06 59 31 10 53 

snetaa.fo.86@gmail.com 

Catherine OLEINIK 

(86) 

06 33 05 83 98 
catherineolei-

nik@gmail.com 

Christelle  

BRUNEAU (16) 
07 78 69 37 77 

bruneausnetaa@gmail.com 

Nicolas ESPAGNAT 

(17) 
06 81 09 95 21 

espagnat46@yahoo.fr 

Jean-Luc  
GERMANEAU (79) 

06 04 01 13 87 
germaneau.snetaa@gmail.com 

Clémentine LA-
VRGNE (17) 

06 03 48 01 61 
clementine.lavergne@ac-

poitiers.fr 

COMMISSAIRE PARITAIRE NATIONAL : Henri LALOUETTE 06 67 30 60 78 snetaa.poitiers@free.fr 

CORRESPONDANT EREA/SEGPA 
Représentante des enseignants 
Aux commissions Contractuels 

Jean Paul  

GARRIBOTTO 
06 59 31 10 53 

snetaa.fo.86@gmail.com 
Marie LEVALLOIS 

06 50 76 33 01 
levalloismarie@gmail.com 

CORRESPONDANTE AESH CORRESPONDANT LAÏCITE 

Virginie GUEDON 
06 22 26 40 07  

guedon.gwad@gmail.com 

Yves Henri  

SAULNIER 
06 73 34 37 95 

yhsaulnier@gmail.com 

CORRESPONDANT DDFPT   

(CHEF DE TRAVAUX) 
CORRESPONDANT  

RETRAITES 

Françoise BUREAU 
06 52 96 92 62 

bureau.francoise@free.fr 
Raymond VALADE 

06 89 44 69 98  
raymondvalade@orange.fr 

Membres du SECRETARIAT ACADEMIQUE 

J-L GERMANEAU 
Site Internet 

06 04 01 13 87 
germaneau.snetaa@gmail.com 

J-Pierre ARDON : 
Journal académique  

06 82 12 26 27 
snetaa.poitiers@orange.fr 

Notre site internet académique : http://snetaa.poitiers.free.fr 
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